
UBLIQUE DU SENEGAL

IDENCE DU CONSEIL
~

/lB A o.G N~38 1N°.•...............................•.

'\

Dakar, le·1D-NAffS.1962 .

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

d jvI.Qn..9..i.e..u.r.. le..Fr.$ ..9.i Qe.P...t. ..QE? .J.'.A.êê~PP.J$.~ .
Nationale

D A K A R

lonsieur le Président,

J'ai l'hcn.ieur- de vous "transmettre
ci-joint un decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale d'un projet de loi autorisant
le Gouvernement à apporter l'adhésion de la
République du Sénégal à la Convention de Rome
du 29 Mai 1jj~ et à la Convention de Genève
du 19 Juin 1948.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée.

Veuillez agréer, l~lOnsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération./-
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/ RE?UBLIÇU2 DU S3NEGAL
PRB3I.JENSB ;JU CONSEIL 62079

~BCRaT ~E ?R333NTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
autorisant le Gouvernement à apporter
l'adhésion de la République du Sénégal
à la Convention de aO~E du 29 MAI 1933 et
à la Convention de GENEVE du 19 JUIN 1948

LE PRESIJENT DU CON33IL

VU la Constitution,
VU l'Ordonnance nO 59.038 du 31 ~ARS 1959 relative

aux pouvoirs généraux du Président du Conseil,

D.E CRE T E

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi adopté en Conseil
des Ministres et dont la teneur suit &era présenté
par le Ministre des Transports et Télécommunications
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soute-
nir la discussion.

FAIT A DAKAR, le 28 F2V. 1962

Mamadou DIA.
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ASSm=:3LEE nA 'J:1OlJAL:::jDU SElfEGAL

COLlü1ission des 'I'r'avauxPublics

affaire nO 31 / 62.

R A P P 0 R T

sur le projet de loi nO 31/62 autorisant le gouvernement à appor-
ter l' adné sLon de la H6publique du Sénégal à la convention de
Rome du 29 nai 1933 et a la convention de Genève du 19 juin 1948

Rapporteur député ll![adyC1SSüICO.

-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-
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Monsieur le Prosident ,
mes chers Collègues.

La comoission des Travaux Publics et l'lines,
des Transports et l'éléconmunications, a examiné le projet de loi
nO 31/62 relatif à l'adhésion de la République du Sénégal i JB

convention de RODe du 29 :oai 1933 et à la convention de Genève du
19 juin 1948.

Le ministre des Transports et des TélécoDDunications a
donné des explications bien précises sur ces deux conventiono.

Les appareils de n:::wigation internationale peuvent être:
soumis à des opérations de saisie. La législation Lnt er-na ti.cnc.Le
se devait, en effet, de prendre ces dispositions car la saisie
inopportune de certains appareils pouvait entraîner d'énormes
difficultés.

~a convention de Rome du 29 L~i 1939 traite donc de 12
saisie de ces aéronefs. Elle indique dans quel cas et dans quolleD
conditions ces saisies peuvent être faites.

La convention de Genève traite et des droits réels et de 1..:.;
question des b3pothèqu.,e8••

Les avions étant réputés des "biens neub.Lea'", il V2, sans
dire que des hypothèques peuvent être; prises sur eux. Les avions
représentant des SODInes considérables qui se chiffrent pa r
nilliards. Ce sont des biens extrême: .errt fugitifs qui peuvent
passer d'une frontière à l'autre, d'une r::anièretrès rapide.
C'est pourquoi, dès 1948, des Etats ont établi cette convention
internationale f'Lxan t une procèdure internationale qui s'avjr,~.it
nécessaire sur 18 hypothèques et sur les avions.

De nonbreux Etats de l'U.A.Il. ont déjà ratifié ces conV8n~
tions. En conséquence, la commission des. Trapsports et Té13coDL!.u'"
nications vous convie à adopter le projet de loi tendant à l'ac1:1o-
sion de la République du Sénégal à la convention de RODe du 29 i~i
1933 et à la convention de Genève du 19 juin 1948.

le Rapporteur : r1ady CISSOKO.
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REPU3LIQUE DU SENEGj.L
/1g,/lObUn Peuple - Un But - Une Foi

ASS:CI.œL:CE~TÂTIOITALE

_~.,~~. __,.LL9. D- 0 l

autoris~nt le Gouvernement à apporter
1!ad~6sion de la Ré)ublique du Sénégal
à la Convention de ROME du 29 ~AI 1933
et à 18. Convention de GENET; du 19 JUIN
1948.

L 1 ÂSSEL~LEE NJ.TIOlTALE

2)~ès en ~voir délibéré, da~s sa séance du llerpredi 23

Mai 1962, a adopté la loi dont la teneur suit:

A2~ICLE UnIQUE - Le Gouvernesent est autorisé à apporter l'adhésion
de la Ré]ublique du SénéGal à la Convention pour

l'unificction de certaines règles relatives à la saisie consorva-
t oLro des aéronefs, siGné à ':lotIE,le 29 IILH 1933, o t à la Conven-
tio~ rclctive à la Reconnaissance Internationale des Droits réels
sur aéronefs, signée à G:::;~mvr;le 19 JUIN 1948 ./

DAK1\R, le 23 Mai 1962
Le Président de Séance

OUSUANE N' G01{
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